
 
 
Envoi par courrier et par télécopieur : (418) 698-3522 
 

Québec, le 1er octobre 2003 
 
 
 
Monsieur Gaston Gagnon 
Ministère de la Culture et des 
Communications 
202, Jacques-Cartier Est 
Chicoutimi (Québec) G7H 6R8 
 
 
Objet : Projet d’aménagement hydroélectrique de la Péribonka par Hydro-Québec 
  
 
Monsieur, 
 
À la suite de la première partie de l’audience publique tenue les 16, 17 et 18 septembre 
derniers sur le projet précité, la commission du BAPE, chargée de l’étude de ce dossier, 
vous soumet les questions suivantes : 
 
• Est-ce que les artefacts qui seraient prélevés sur les sites archéologiques pourraient 

être remis à la nation ilnus et plus particulièrement à la Société d’histoire et 
d’archéologie de Mashteuiatsh ? 

 
• Est-ce que les inventaires réalisés jusqu’à présent de même que les fouilles complètes 

prévues sur cinq sites avant la mise en service de la centrale sont satisfaisants ? 
 
Une réponse rapide de votre part serait appréciée, soit d’ici le 8 octobre prochain, compte 
tenu de l’échéancier dont dispose la commission pour ses travaux. 
 
Il est également possible que d’autres questions vous soient acheminées ultérieurement au 
cours de la période du mandat.  
 
Nous vous remercions de l'attention que vous porterez à cette demande et vous prions 
d'agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 

 
 
Coordonnatrice du secrétariat de la commission 


